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Saisie d’un stage sur Arexis 

MODE OPÉRATOIRE 
 

LE SITE AREXIS EST CONCU POUR UNE UTILISATION AVEC INTERNET EXPLORER. 
Pour tout autre navigateur ou pour une connexion à partir d’un Apple, iPhone ou d’une tablette, 

vous pouvez rencontrer des problèmes. 
 

1. Identification sur le site Arexis 

Connectez-vous à l’interface Etudiants/Diplômés d’Arexis : 
 

http://arexis.iut-sd.univ-paris13.fr/arexis_ied/ 
 

Vous obtenez l’écran suivant : 
 

 
 

Saisissez votre numéro d’étudiant  Saisissez votre numéro d’INE (lettres en majuscules) 
       (même si on demande l’adresse mail)        ou le mot de passe que vous avez choisi  

       si vous l’avez changé lors d’une précédente connexion 
Cliquez ensuite sur   Connecter   . 
 
Si vos identifiants ne fonctionnent pas, demandez la réinitialisation par mail au service central des stages : 

alternance.iutsd@univ-paris13.fr 
 
Si vos identifiants sont corrects, vous accédez à votre espace personnel : 
 

 
 

Mise à jour de vos informations personnelles 
 

Vos informations personnelles vont être utilisées par vos enseignants tuteurs pour vous contacter pendant 
vos stages. Les informations présentes dans la base Arexis sont tirées des données fournies lors de votre 
inscription à l’IUT. Elles peuvent avoir changé (c’est fréquemment le cas de l’adresse mail et du numéro de 
téléphone mobile). Vous devez impérativement les mettre à jour. 
  

http://arexis.iut-sd.univ-paris13.fr/arexis_ied/
mailto:alternance.iutsd@univ-paris13.fr


Mode opératoire Arexis Page 2 

 
Pour vérifier/changer vos données, cliquez sur Notifier un changement de coordonnées, puis complétez la 
fenêtre Gestion des coordonnées : 
 

 
 
Une fois la vérification/modification terminée, cliquez sur      Valider     . 
 
 

2. Saisie d’un stage 

Dans la partie supérieure de l’écran, cliquez sur l’onglet Stages. 
 

 
 
Vous obtenez l’écran suivant : 
 

 
 
Lisez attentivement les instructions affichées à l’écran, puis munissez-vous de votre Fiche d’aide à la saisie 
d’une demande de stage sur Arexis. 
 
Pour ajouter un stage, cliquez sur Ajouter dans la partie gauche de l’écran : 
 

 
 
Procédez ensuite à la saisie des informations en plusieurs étapes. 
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2.1. Saisie de la structure 

Vous devez compléter la partie Siège/Lieu de stage du formulaire à l’écran : 
 

 
 
Cliquez sur la loupe pour choisir le Siège de votre entreprise d’accueil. 
 
La fenêtre Sélection d’une structure s’ouvre : 
 

 
 
Tapez le nom de votre entreprise d’accueil puis cliquez sur la loupe. 
 
Si votre entreprise existe déjà dans la base Arexis, une liste des différents sites répertoriés apparaît : 
 

 
 
Il vous suffit de cliquer sur la ligne qui vous intéresse pour transférer les informations dans le formulaire de 
saisie à l’écran. 
 
Si votre entreprise n’est pas répertoriée, vous obtenez le message suivant : 
 

 
 
Pour créer votre entreprise dans Arexis, cliquez sur Ajouter une structure. 
 



Mode opératoire Arexis Page 4 

Suivez ensuite les étapes proposées : 
 

- Sélectionnez le pays de la structure : 

 
 

- Sélectionnez le département de la structure :  

 
 

- Complétez les informations demandées sur la structure : 

 
 
 

 

NB : Arexis va rechercher si une structure correspondant à ces informations a déjà été répertoriée. Cette 
étape est très importante parce qu’elle va permettre d’éviter les doublons dans la base de données. 
 

 
Une fois la recherche terminée, Arexis affiche l’étape suivante : 
 

 
 
Dans notre exemple, Arexis a trouvé une structure dont le nom est approchant de celui saisi. Il vous laisse la 
possibilité de choisir cette entreprise (il suffit de cliquer dessus). 
 

Si l’entreprise proposée par Arexis ne correspond pas, cliquez sur la case à cocher « Je reconnais ne pas 
avoir trouvé la structure d’accueil […] ». 
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Un nouveau message apparaît alors : 
 

 
 
Vous allez pouvoir ajouter une structure OU ajouter un service à une structure déjà présente. 
 

 

NOTE IMPORTANTE 
 
Ici, il est nécessaire d’expliciter certains termes employés sur le site Arexis. 
 
Une structure correspond au siège social d’une entreprise (exemple : Société Générale) identifiée par son 
code SIREN, ou à l’un de ses établissements identifié par son propre code SIRET. 
 
Un service correspond à l’un des sites d’une structure qui ne serait pas identifié par son propre SIRET, ou 
tout simplement à l’un des services de l’entreprise (service commercial, par exemple). 
 
Le numéro SIREN (Système Informatique du Répertoire des Entreprises) est un code INSEE unique qui sert à 
identifier une entreprise française ou un organisme public. Exemple : 514 470 046. 
 
Le numéro SIRET identifie chaque établissement d’une entreprise. Il est constitué des 9 chiffres du numéro 
SIREN, suivi des cinq chiffres du numéro d’identification de l’établissement. Exemple : 514 470 046 00020. 
 
Le code APE identifie la branche d’activité de l’entreprise (il permet notamment de déterminer la convention 
collective applicable). Il est constitué de quatre chiffres suivis d’une lettre. 
 
Comment trouver ces informations si l’entreprise ne vous les a pas communiquées ? 
 
Il vous suffit de faire une recherche sur google. Exemple : « SIREN LIFE », puis de choisir dans les résultats 
proposés le site « societe.com ». Vous obtiendrez des informations complètes sur l’entreprise, et notamment 
tous les renseignements juridiques (voir ci-après). 
 

 
Exemple : Voici les résultats obtenus sur le site societe.com  pour l’entreprise « LIFE »: 
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Une fois que vous disposez de toutes les informations nécessaires, cliquez sur Ajouter une structure. La 
fenêtre Sélection d’une structure s’ouvre : 
 

 
 
Complétez les informations demandées, puis cliquez sur     Valider     . 
 
 

ATTENTION !!!!!! 
 

Le SIREN, le SIRET et le code APE sont des informations OBLIGATOIRES. Si vous avez omis l’une de ces 
informations, votre convention de stage sera bloquée par le logiciel Arexis et votre responsable de stage ne 
pourra ni la valider, ni l’éditer. VEILLEZ DONC A BIEN REMPLIR TOUTES LES INFORMATIONS ! 
 

 
Le message suivant apparaît : 
 

 
 
Si vous cliquez sur OK, la structure créée sera à la fois le siège et le lieu de stage. Si vous cliquez sur 
Annuler, vous allez devoir créer votre lieu de stage (mêmes étapes que pour la création de la structure). 
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Une fois que vous avez créé le siège et le lieu de stage, ils s’affichent dans la partie Siège/Lieu de stage du 
formulaire de saisie sur écran : 
 

 
 

2.2. Saisie des employés de la structure 

Il vous faut à présent indiquer l’identité du signataire de la convention. Cliquez sur la loupe. La fenêtre 
Sélection d’un responsable structure apparaît : 
 

 
 
Complétez le nom de l’employé puis cliquer sur la loupe. Si vous venez de créer la structure, cette personne 
n’est pas encore répertoriée dans Arexis et le message suivant apparaît : 
 

 
 
Cliquez sur la case à cocher, puis sur Ajouter un employé. 
 

 
 
La fenêtre Sélection d’un responsable structure s’ouvre : 
 

 
 
Complétez les informations demandées puis cliquez sur     Valider    . Procéder de même pour le tuteur de 
stage. 
 
La partie Siège/Lieu de stage du formulaire sur écran est maintenant complète : 
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2.3. Saisie des informations pédagogiques 

 

NOTE IMPORTANTE 
 

La saisie des informations pédagogiques est essentielle. Elle va conduire (ou non) à la validation 
pédagogique de votre stage. N’oubliez pas que les activités réalisées pendant le stage vous permettent de 
compléter votre formation théorique et répondent à des objectifs pédagogiques particuliers. 
 
La définition précise, avec l’entreprise, des missions qui vous seront confiées pendant votre stage détermine 
grandement la qualité et la réussite de votre période de stage. 
 

 
Dans cette partie, veillez à bien indiquer le Sujet du stage, ainsi que les Activités confiées. 
Complétez, si nécessaire, les Compétences à acquérir ou à développer. 
 

2.4. Saisie des périodes de stage 

Saisissez une date de début, une date de fin, puis cliquez sur Valider la période. 
 

 
 
Si le stage s’effectue en plusieurs périodes, vous pouvez les ajouter au-dessous. 
 

2.5. Saisie des informations concernant la convention 

Dans la zone Informations conventions, commencer par choisir le modèle de convention en cliquant sur la 
loupe. 
 

 
 
Vous obtenez l’écran suivant : 
 
 

 

Modèle de convention à choisir suivant le 
statut de l’étudiant et le lieu de stage : 
 
- Etudiants de formation continue 

(adultes) : convention en français 

- Etudiants de formation initiale : 
convention en français 

- Etudiants de formation initiale : 
convention en anglais (stage à l’étranger) 

 



Mode opératoire Arexis Page 9 

Complétez ensuite les informations demandées : durée du stage, avantages en nature, jours et horaires de 
présence, etc. 
 

Si le stage n’est pas rémunéré, veillez à bien décocher la case « Stage soumis à gratification ». 
 

 
 

Si on vous a indiqué que le stage serait rémunéré, mais que vous ne connaissez pas le montant de la 
gratification au moment de la saisie, cochez la case « Gratification inconnue au moment de la saisie ». 
 
 

LA GRATIFICATION DE STAGE 
 

En 2019, la gratification minimale est fixée à 3,75 € par heure de stage, soit 577,50 € pour un temps 
complet de 151,67 h par mois (35 h par semaine). En cas de doute sur le montant de la gratification, 
n’hésitez pas à vous renseigner auprès du responsable des stages de votre département. 
 

 
Une fois que la saisie est terminée, cliquez sur      Valider     . 
 

Lorsque vous avez validé le formulaire de saisie sur écran, le message suivant apparaît : 
 

 
 

Si votre saisie est complètement terminée, cliquez sur OK. Dans le cas contraire (si vous souhaitez modifier 
certaines informations, par exemple), vous pouvez cliquer sur Annuler. 
 
 

NOTE 
 

La validation pédagogique porte sur le contenu du stage (activités et missions confiées). Celui-ci doit être 
en cohérence avec les exigences de votre diplôme et les consignes qui vous ont été données au sein de votre 
département. 
 

 
Si vous avez demandé la validation pédagogique, un nouveau message apparaît : 
 

 
Vous pouvez cliquer sur OK. 
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NOTE 
 

La validation administrative porte sur les périodes de stage et les informations relatives à la convention. 
Ces dernières doivent être en cohérence avec la législation en vigueur (notamment en ce qui concerne la 
rémunération du stage) et les exigences de votre diplôme. 
 

 
Votre stage est à présent indiqué dans votre environnement Etudiants/Diplômés : 
 

 
 
En vous connectant ultérieurement, vous pourrez vérifier si votre stage a été validé pédagogiquement 
et/ou administrativement. 
 

 
 

Dès que le stage est validé pédagogiquement et administrativement, votre convention de stage peut être 
éditée. Contactez le secrétariat des stages de votre département pour savoir quand et comment la 
récupérer (les procédures mises en place peuvent varier suivant les départements). 


